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DÉPARTEMENT DE VAUCLUSE

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 17 décembre 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 21 octobre 2021 sous réserves d’incidents

 

LE CONSEIL DEPARTEMENTAL DE VAUCLUSE COMMUNIQUE
AVIS D’OUVERTURE D’UNE CONCERTATION PUBLIQUE

Il sera procédé sur la période du lundi 08 novembre au vendredi 10 décembre 2021 inclus à
une concertation publique relative à l’ :

AMELIORATION DU SYSTEME D’ECHANGES DE BONPAS SUR LA COMMUNE D’AVIGNON

Durant cette période :
– Une exposition de présentation du projet (dossier et panneaux) sera accessible aux horaires d’ouverture
au public du siège de la Communauté d’Agglomération du Grand Avignon sis 320, chemin des
Meinajariès – Agroparc – commune d’Avignon.
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– Les documents de la concertation seront également disponibles sur le site internet du Département de
Vaucluse https://www.vaucluse.fr/
– Des permanences d’information seront assurées par les représentants du Départemental de Vaucluse
sur le lieu d’exposition publique :
– le mercredi 17 novembre 2021 de 09 h 00 à 12 h 00,
– le vendredi 10 décembre 2021 de 14 h 00 à 17 h 00.
– Toute personne intéressée pourra s’exprimer par écrit :
– sur le registre mis à disposition au lieu d’exposition publique,
– par courrier électronique à concertation.bonpas@vaucluse.fr
– par voie postale à l’adresse suivante : Conseil départemental de Vaucluse Concertation publique
opération « BONPAS » CS 60516 Place Viala 84909 Avignon Cedex 9.
A l’expiration de la période, le Conseil départemental de Vaucluse dressera par délibération un bilan de
la concertation qui sera communiqué aux partenaires de l’aménagement (Etat, Région Sud, Département
des Bouches-du-Rhône, Grand Avignon, Ville d’Avignon) et mis à disposition du public sur son site
internet.
Les modalités de concertation sont susceptibles d’évoluer afin de se conformer aux dernières directives
sanitaires. Le cas échéant, elles seront actualisées sur le site internet du Département de Vaucluse.
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